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Monsieur François de Waha 
147, route de Dippach 
L-8055 Bertrange 

Luxembourg, le 26 novembre 2015 

Objet: Votre demande de pétition publique 580 - Interdiction du port du voile dans tous les 
lieux publics 
Interdiction de refuser tout contrôle lors du port de voile (Voir dernier incident à l'aéroport où 
une personne voilée passe tout contrôle sans contrôle personnel car port du voile ??????). 
Inclure dans la loi que les personnes de sécurité etc. et de surveillance ont autorisation de 
refuser toutes personnes refusant cette nouvelle loi 

Monsieur, 

Suite à l'avis négatif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
irrecevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

En présence de votre pétition publique 531 - Loi interdisant la dissimulation du visage dans 
l'espace public, déposée le 29 juillet 2015, la Conférence des Présidents a invoqué l'article 
155Ô/S (3) du Règlement de la Chambre selon lequel une pétition publique introduite sur le 
site Internet de la Chambre ne peut être présentée à nouveau au cours de l'année qui suit 
son introduction. 

Votre demande de poursuivre l'instruction de votre pétition 531 - Loi interdisant la 
dissimulation du visage dans l'espace public - sous forme de pétition ordinaire sera soumise 
aux membres de la Commission des Pétitions au cours d'une prochaine réunion. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments jifès distingués. 
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